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OBJET
DE LA DELIBERATION

Appel à projet H2020 – Villes et Communautés intelligentes – Accord pour la signature du Grand 
Agreement et de l’Accord de Consortium

Monsieur Masson expose :

Mesdames, Messieurs,

Le 20 avril 2020, Dijon Métropole était sélectionnée dans le cadre de l’appel à projet H2020 avec le 
projet RESPONSE (integRetEd Solutions for POsitive eNergy and reSilient CitiEs – Solutions intégrées 
pour des villes à énergie positive et résilientes) regroupant 53 partenaires, dont la Ville de Dijon,  et 
visant à construire des quartiers à énergie positive à Dijon et Turku (Finlande) grâce au déploiement de 
solutions innovantes qui pourront ensuite être déployées sur l’ensemble de leur territoire et dans six 
villes « suiveuses ».
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Conformément au règlement européen n°1290/2013 du 11 décembre 2013, définissant notamment les 
règles de participation au programme cadre pour la recherche et l’innovation « Horizon 2020 », deux 
documents principaux viennent formaliser l’engagement des parties :

- Le Grant Agreement ou « convention de subvention » entre la Commission Européenne et les 
participants,  qui  fixe les modalités d’attribution de la subvention accordée au consortium,  les 
droits  et  obligations  des  participants  et  de  la  Commission  ou  de  l’organe  de  financement 
compétent  ainsi  que  le  rôle  du  coordonnateur  du  consortium  (société  EIFER).  Le  Grant 
Agreement est élaboré par la Commission Européenne en étroite collaboration avec les Etat 
membres conformément au règlement cité ci-avant.

- Le Consortium Agreement ou « accord de consortium », entre l’ensemble des partenaires, qui 
précise les relations entre les parties,  en particulier  l’organisation des travaux,  la gestion  du 
projet,  les droits et obligations de chacun.  Y sont  notamment définis,  les responsabilités,  les 
droits d’accès et la résolution des litiges.

Chaque participant a pu faire valoir ses observations pour aboutir aux accords annexés à la présente 
délibération. 

Je vous demanderai, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

1 – m’autoriser à signer le  Grant Agreement ou « convention de subvention » annexé à la présente 
délibération ;
 
2 - m'autoriser à signer le Consortium Agreement ou « accord de consortium » annexé à la présente 
délibération ;

3 - m'autoriser à signer tout acte à intervenir pour la mise en place du projet.

Rapport adopté à la majorité :

Pour : 49
Ne prennent pas part au vote : 10


